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Note du Secrétaire général 

Additif 

A la suite de la publication de sa demande d'inscription à l'ordre du jour 
provisoire d'une question intitulée nReco~andation adoptée par la Conférence 
des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités" (A/32/141)3 
le Secrétaire général a reçu du représentant pe!'manent par interim de l'Autriche 
auprès de l'Organisntion des Nations Unies une communication datée du 30 juin 1977 
dont les passages essentiels sont reprodu.i ts ci -après : ----~---~--~--

110n se souviendra que le 24 novembre 1976, 1 'Assemblée générale a adopté 
la résolution 31/18 dans laquelle elle acceptait l'invitation du Gouvernement 
autrichien de tenir la Conférence des Natio~s Unies sur la succession d'Etats 
en matière de traités à Vienne, capitale de l'Autriche. En conséquence, 
lorsque vers la fin de sa session la Conférence a exat1iné la question de 
savoir comment achever ses travaux et qu'elle a recommandé à l'unanimité 
que l'Assemblée générale décide de reconvoC]_uer en 1978 la Conference pour 
une dernière session~ il était naturel que le représentant de l'Autriche 
rappelle à la Conférence que, bien entendu, l'invitation initiale du 
Gouvernement autrichien, acceptée par l'Assenblee générale dans sa 
résolution 31/18, s'appliquait aussi à une reprise de la session 
(A/CONF.80/SFL7, p. 4 du texte anglais). Dans le préambule de sa recomman
dation, la Conférence a pris acte de la declaration du représentant de 
l'Autriche et a donc estimé, au paragrarhe 3 du dispositif de la même 
recommandation, que la reprise de la session (finale) devait se tenir de 
préférence à Vienne (A/32/141/Annexe, par. 5). 

Compte tenu de ces considérations, le representant permanent par 
intérim de 1 1 Autriche tient à réi têrer aue le Gouve1·11ement autrichien 
espère sincèrement que l'Assemblee gênê;ale dê~iaera de reconvoquer la 
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de 
traités à Vienne, corrmle la Conféreuce elle-même l'a recommandé. En 
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renouvelant son invitation, l'Autriche rappelle qu'elle a pour tradition 
d~puis 1961 d'accueillir les conférences de codification des Nations Unies. 
La reprise de la session de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d'Etats en matière de traités dans la capitale de l'Autriche 
serait eonforne à cette tradition et cor:respondrait en outre à la politique 
que 1' ONU a sui vie jusqu 1 à présent dans ce domaine. 11 


